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REPUBL]OUE DU BENIN

PRESTDn{CE DE LA REPUBLISUE

)t

DECRET ll' 92-49 du J Mars'1992

portant abrogation du Décret No90-
4O0 du J1 Décembre '1990 trânsmettant
au l{aut Conseil- de la République, }e
projet de Loi portant r§glementation
du maintien en activité des Fonction-
naires admis à la retralte.

I,E PRESIDEI.{T DE IA, REPUBLIAUE,

CTIEF DE LIETAT,
CFEF DU GOUVERNEMENT,

VU Ia Loi No90-Ol2 du 11 Décembre 1990
République du Bénin ;

portant Constitution de fa

VU l-a Déiision No91 -O+2/HCn/gf a" JO lf.rrs 1991 portant proclamatlon
des résultats définitifs àu deuxiène tour aeè él-ections prési-dentieffes du 24 Mars 1991 ;

le Décret No 59-222 d.u 15 Décembre 1959, portant règlement sur
l-a_ rém.mération, 1es jldemnités et avantàges matérîels divers
a]l-oués aux Fonctionnaires des Administrations ct Etablissefients

\ru Ie Décret No91-1 76 du 29 JuilLet 19?j
Gouvernement I

portant composltion du

VU 1a Loi No86'O1 I du 26 Eévrler 1986 ,rortant Statut Généraf des
Agents Permanents de lrEtat ;

VU

Publlcs de
I

lrEtât et les actes qul l-tont modifié

TE

,

\U }e Déqret N"16r,/PR/MFPT du 26 Ma1- 1.ct67r.portant délégation decertains pouvoirs du Président de 1.r népuflique au Ministre dela Fonction Publiq.ge en màtière d I Arlministration des personnel_:-
de lrEtat ;

.Le,.Crnseil des Mllistres entendu en sa séance du 15 Janvier 1992

dacRE

A ic]-e 1er.- Sont et demeurênt abrogée r Ies dispositions du Décret
du J1 Décembre 1990 transmèttan t au Haut Conseil de IaN

Républiqr-re, 1e projet de Loi portant réglementation du maintien enactivité des Fonctiomaires admls à ]-a --etra ite.



2

r\rticle 2.- Ladite affaire est retirée au nlveau de lrAssembfée

N ationa le.
Articl-e-1.- Le présent Décret qu5- prend effet pour: oomp

date de signature =.ïà "t'"àeisfré 
èt publié parthut o)

tèr'de sa
besoin sera.

Fait à COTONOU, fe f lvlars 1992

oar le Président de fa RéPublique,- Chef de lrEtat,
Chef du Gouvernement,

y'-/ Lb
Nicépho re SOGLO. -

Le Mi-nistre drEtatt
Sec;:étaire Général à la Présidence
de Ia RéPub1i.que, ..-r.

,l rl', \\'\i. ' ')/,ÿ
Désiré [IERr!.-

Le Ministre des Finances Le Milistre de la Fonction
Publique et de Ia Réforme Adrninis-
trative,

@A,-§BEqAIL.-au1 DOSSOU..

i
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